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CONTENU DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés à l’article L.101-2 du code de l’urbanisme. Il comprend un rapport de
présentation, un projet d'aménagement et de développement durable de la commune (PADD), des orientations d’aménagement
et de programmation (OAP), un règlement, un programme d’orientation et d’actions (POA) pour les PLUi et des annexes.
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques.

1-1 – LE RAPPORT DE PRÉSENTATION  
La vocation du rapport de présentation est de fournir les éléments de compréhension et les raisons qui ont guidé les auteurs du
plan local d’urbanisme dans leurs choix pour définir le projet d’aménagement et de développement de la commune. Il permet
aux administrés de comprendre les motifs de la délimitation des zones et des dispositions du règlement.

Selon les dispositions de l’article L.151-4 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation explique les choix retenus pour
établir  le projet  d'aménagement et  de développement durables,  les orientations d'aménagement et  de programmation et  le
règlement.

Il s'appuie sur  un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en
matière  de  développement  économique,  de  surfaces  et  de  développement  agricoles,  de  développement  forestier,
d'aménagement  de  l'espace,  d'environnement,  notamment  en  matière  de  biodiversité,  d'équilibre  social  de  l'habitat,  de
transports, de commerce, d'équipements et de services.

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du
plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des
espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. 

Il expose les dispositions qui favorisent  la densification de ces espaces ainsi que  la limitation de la consommation des
espaces naturels, agricoles ou forestiers. 

Il  justifie  les objectifs  chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte  contre l'étalement urbain
compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace
fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.

Il établit  un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de
vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. 

Si les auteurs du PLU sont libres de présenter le contenu du rapport comme ils le souhaitent, ils doivent cependant répondre à
une exigence de clarté et de lisibilité afin que le lecteur puisse facilement appréhender les choix et en apprécier les motivations.

A ce titre, le contenu d’un rapport de présentation ne peut pas être une simple compilation des études préalables réalisées au
cours de l’élaboration du PLU ou de la somme d’éléments statistiques ou de données diverses. Il convient de ne transcrire
dans le rapport de présentation que les éléments qui sont susceptibles d’étayer l’analyse qui a conduit  aux choix
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d’aménagement et de développement, faute de nuire à la lisibilité du propos.  A titre d’exemple, les chapitres sur l’histoire
de la ville, nonobstant leur intérêt propre, n’y ont pas leur place, à l’exception des données qui permettent de comprendre les
choix en matière de composition urbaine ou de préservation du patrimoine.

Cette exigence de lisibilité est facilitée par l’organisation du rapport de présentation telle qu’elle est prévue par l’article R 151-1  ;
R 151-2 et R151-5 du code de l’urbanisme, qui suit le déroulement logique et chronologique d’une étude de PLU, à savoir que
ce rapport :

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les analyses des résultats de
l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont
elles sont issues ;

 
2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de cohérence territoriale en
vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du
troisième alinéa de l'article L. 151-4 ;

 
3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci de la préservation et de la
mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci. 

4° Identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas
échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29 

1°  La  cohérence  des  orientations  d'aménagement  et  de  programmation  avec  les  orientations  et  objectifs  du  projet
d'aménagement et de développement durables ;

 
2°  La  nécessité  des  dispositions  édictées  par  le  règlement  pour  la  mise  en  œuvre  du  projet  d'aménagement  et  de
développement  durables et  des différences qu'elles comportent,  notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions
existantes  ou  nouvelles  ou  selon  la  dimension  des  constructions  ou  selon  les  destinations  et  les  sous-destinations  de
constructions dans une même zone ;

 
3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L.
151-6 ;

 
4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;

 
5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article  R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le
deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires
ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est prévue par le 
présent titre. 
Ces justifications sont regroupées dans le rapport. 

En ce sens, le rapport de présentation doit être rédigé au fur et à mesure de l’avancement de l’élaboration du PLU.

Une fois les études préalables nécessaires au diagnostic du territoire et l’analyse de l’état initial du site effectuées, il convient
d’en faire la synthèse en exposant les éléments significatifs de l’évolution des composantes du territoire ainsi que les besoins
identifiés. Un bilan des éléments du diagnostic doit être effectué en fin d’études afin de garantir la cohérence du projet.
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Les orientations,  les  prescriptions  du PADD sont  expliquées  par  les  options  politiques  retenues  au regard  notamment  du
diagnostic, qui seront débattues au cours de l’élaboration du projet.
L’examen des incidences du projet sur l’environnement et la validation des autres parties du rapport interviennent en fin d’étude.

La cohérence des objectifs communaux affichés dans le PADD avec les conclusions du diagnostic et la justification des règles
du PLU est essentielle. A défaut de cohérence ou de justifications satisfaisantes, la validité du PLU pourrait être remise en
question dans le cadre du contrôle de légalité ou par les citoyens en cas de recours.

La justification de la  délimitation des zones et  des règles qui  y  sont  applicables devra faire  l’objet  d’un chapitre
particulier dans le rapport de présentation.

Il s’agit quasiment pour ces dernières d’une justification littérale de chaque règle instituée dans le règlement et les documents
graphiques. En effet, tout citoyen doit pouvoir clairement comprendre dans quel objectif d’intérêt général il ne peut utiliser son
terrain librement.

La cohérence de cette justification avec notamment l’analyse du bâti existant et les objectifs communaux est donc primordiale.

Il est rappelé que seules les règles relatives à l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques et par
rapport aux limites séparatives sont obligatoires (articles 6 et 7), ainsi que, dans les parties constructibles des zones N, celles
concernant la hauteur et la densité des constructions (art. 9, 10).

Ce n’est pas, par conséquent, l’absence de règle qui doit être justifiée, mais sa création. La détermination de chaque
seuil ou limite fixé par une règle doit être expliquée.

Des schémas, croquis peuvent s’avérer nécessaires notamment pour expliciter l’articulation des différentes règles entre elles.

Le chapitre également doit aborder :
-  la  justification  du  périmètre  des  secteurs  «gelés»  pendant  au  plus  5  ans  et  du  seuil  de  superficie  au-delà  duquel  les

constructions, installations seront refusées (article L151-41) du CU);
-  la  justification  de  la  délimitation  des  emplacements  réservés,  zones  du  PLU et  autres  servitudes  représentées  sur  les

documents graphiques (bande d’emprise au sol, zone non aedificandi, marges de recul ....) ;
- l’état des modifications du PLU par rapport au POS précédent.

Il est rappelé que le rapport analyse l’état initial de l’environnement.

Cette partie du rapport de présentation correspond à la première partie d’une étude d’impact telle qu’elle est définie à l’article 2
du  décret  n°77-1141  du  12  octobre  1977.  Elle  porte  sur  l’analyse  des  composantes  physiques  du  territoire  concerné  :
topographie,  climat,  hydrologie,  écologie paysagère, caractéristiques des espaces naturels et agricoles,  nuisances, risques,
gestion de l’eau, qualité de l’air et se fonde sur une bonne connaissance du territoire. Il ne faut pas se contenter de regrouper
des  informations  existantes.  Le  cas  échéant,  des  études  complémentaires  seront  nécessaires  lorsque  l’analyse  s’avérera
insuffisante  au  regard  des  composantes  spécifiques  en  matière  d’environnement  ou  lorsque  des  projets  importants  sont
susceptibles d’être définis dans le PLU (ZAC par exemple).

Enfin, en application des dispositions aux articles R. 151-3 et R151-5 du code de l’urbanisme, lorsque le plan local d’urbanisme
doit faire l’objet d’une évaluation environnementale conformément à l’article L. 104-2, le rapport de présentation :

1° Expose le diagnostic à l'article L. 1  51-4     et décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou
programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre
en considération ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des
zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en oeuvre du plan ; 

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l'environnement et expose les conséquences
éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en
particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, au regard notamment des
objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les
raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ
d'application géographique du plan. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des
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orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une
superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application de l'article L. 1  51-41     ; 

5°  Présente  les  mesures  envisagées  pour  éviter,  réduire  et,  si  possible,  compenser,  s'il  y  a  lieu,  les  conséquences
dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ; 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan prévue aux articles L
153-27 à L 153-30. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas
échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et  une description de la manière dont l'évaluation a été
effectuée. 

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou
documents.

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi
qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 

Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés lorsque le plan local d'urbanisme 
est : 
1°Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ; 
2°Modifié; 
3° Mis en compatibilité

2.2 – LE PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (PADD)  
Le  PADD définit  les  orientations  générales  des  politiques  d'aménagement,  d'équipement,  d'urbanisme,  de  paysage,  de
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.

Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les orientations générales concernant l'habitat, les transports et
les déplacements, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique
et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Ce document présente le projet communal pour les années à venir. C’est un document simple (quelques pages seulement),
accessible à tous les citoyens, qui permet un débat clair au sein du conseil municipal. Il  résume les choix d’aménagement
communaux qui vont notamment permettre d’élaborer le règlement. 

Les intentions, hypothèses d’aménagement ne doivent pas paraître dans ce PADD, qui est un document objectif.

2.3 – LES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)  
Dans  le  respect  des  orientations  définies  par  le  projet  d'aménagement  et  de  développement  durables,  les  orientations
d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les
déplacements. 

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en
valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent favoriser la mixité
fonctionnelle  en  prévoyant  qu'en  cas  de  réalisation  d'opérations  d'aménagement,  de  construction  ou  de  réhabilitation,  un
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces.

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des
équipements correspondants. 
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Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces
publics. 

2. En ce qui concerne l'habitat, dans le cas des plans locaux d'urbanisme tenant lieu de programme local de l'habitat, ces
orientations précisent les actions et opérations d'aménagement visant à poursuivre les objectifs énoncés à l'article L. 302-1 du
code de la construction et de l'habitation. 

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, dans le cas des plans tenant lieu de plan de déplacements urbains,
elles précisent les actions et opérations d'aménagement visant à poursuivre les principes et les objectifs énoncés aux articles L.
1214-1 et L. 1214-2 du code des transports. 

En  l'absence  de  schéma  de  cohérence  territoriale,  les  orientations  d'aménagement  et  de  programmation  d'un  plan  local
d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comprennent les dispositions mentionnées à
l'article L. 141-16 du présent code.

Les travaux et opérations de construction ou d’aménagement réalisés ensuite dans ces secteurs devront être compatibles avec
les orientations d’aménagement et de programmation et avec leurs documents graphiques, c’est-à-dire qu’ils les respecteront
dans l’esprit. Ceci permet d’organiser un quartier avec la souplesse souvent nécessaire.

2.4 – LE RÈGLEMENT  
(Suivant la réorganisation thématique des articles législatifs relatifs au contenu du règlement du PLU (L151-8 à L151-42), la
nomenclature proposée ne fait donc plus l’objet d’un seul article, mais découle de l’enchaînement des sous-sections 3 à 5 de la
section 4 du chapitre 1er du titre V du livre Ier de la partie réglementaire du code de l’urbanisme – Décret n°2015-1783 du 28
décembre 2015)

Le règlement fixe,  en cohérence avec le projet  d'aménagement et  de développement durables, les règles générales et les
servitudes d'utilisation des sols  permettant  d'atteindre les objectifs  mentionnés à  l'article  L.    151-8  ,  qui  peuvent  notamment
comporter  l'interdiction  de  construire,  délimite  les  zones  urbaines  ou  à  urbaniser  et  les  zones  naturelles  ou  agricoles  et
forestières à protéger et définit, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation des constructions.
Certaines de ces règles peuvent toutefois être exprimées directement sur les documents graphiques (plans de zonage).

2.4.1. – Les différentes zones :

Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs
où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à
implanter.

Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Elles correspondent aux secteurs à caractère naturel de la commune destinés
à être ouverts à l'urbanisation. On en distingue deux types :

a) Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie
immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette
zone,  les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  et  le  règlement  définissent  les  conditions  d'aménagement  et
d'équipement  de  la  zone.  Les  constructions  y  sont  autorisées  soit  lors  de  la  réalisation  d'une  opération  d'aménagement
d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par le projet d'aménagement et
de développement durable et le règlement.

Ces zones AU «alternatives» sont des zones à urbaniser et non plus les zones d’urbanisation future des POS. Les conditions
de leur urbanisation sont définies par le règlement et les OAP et non par un schéma d’aménagement élaboré postérieurement
au PLU et soumis à l’appréciation de la collectivité. Elles s’assimilent par conséquent aux zones urbaines U, à la différence près
que la voirie et les réseaux divers sont à réaliser en zone AU pour admettre des constructions. Leur aménagement ne peut être
refusé sur la base de principes d’aménagement qui ne sont pas traduits dans le règlement.

b) Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie
immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de
cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme.
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L’équivalent des zones d’urbanisation future NA «strictes» ou «vides de règlement» des POS uniquement constructibles par le
biais d’une modification de PLU n’existent plus en tant que telles dans les PLU.  Les zones à urbaniser AU «strictes» ne
peuvent être instaurées que si les équipements aux abords de la zone sont insuffisants (R 151-20 du CU). 

Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou
non,  à  protéger  en  raison  du  potentiel  agronomique,  biologique  ou  économique  des  terres  agricoles.  Il  s’agit  donc
essentiellement des terres de culture, les pâturages pouvant aussi bien se trouver en zone A qu’en zone N.

En zone A peuvent seules être autorisées :
– les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ;
– les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs et à des services publics, dès lors qu’elles

ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles
sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.

C’est dans ces zones que doivent normalement se trouver les terres agricoles. Les constructions liées à l’agriculture y sont
toujours admises avec, le cas échéant, l’obligation dans certains secteurs de s’implanter préférentiellement à proximité des
constructions et réseaux publics existants et (ou) de façon à présenter le moindre impact dans le paysage.

Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées définies à l’article
L.151-13) du code de l’urbanisme.

Dans les zones agricoles, le règlement peut désigner les bâtiments qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial,
peuvent faire l’objet d’un changement de destination ou d’une extension limitée, dès lors que ce changement de destination ou
cette extension limitée ne compromet pas l’exploitation agricole. Le changement de destination et les autorisations de travaux
sont soumis à l’avis conforme de la commission départementale de la consommation des espaces agricoles prévue à l’article L.
112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.

Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de
la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de
leur caractère d'espaces naturels.

En zone N, peuvent seules être autorisées :
– les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole et forestière ;
– les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs et à des services publics, dès lors qu’elles

ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles
sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.

En zones N peuvent toutefois être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les transferts des possibilités de
construire prévus à l'article L. 151-25. Les terrains présentant un intérêt pour le développement des exploitations agricoles et
forestières sont exclus de la partie de ces périmètres qui bénéficie des transferts des possibilités de construire.

En dehors des périmètres définis à l'alinéa précédent, des constructions peuvent également être autorisées dans des secteurs
de taille et de capacité d'accueil limitées mentionnées à l’article L.151-13) du code de l’urbanisme.

Dans les zones naturelles, le règlement peut désigner les bâtiments qui peuvent faire l’objet d’un changement de destination,
dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l’exploitation agricole ou la qualité paysagère du site. Dans ce
cas, les autorisations de travaux sont soumises à l’avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages
et des sites.

Dans les zones naturelles, agricoles ou forestières (A et N), peuvent être délimités, à titre exceptionnel, des secteurs de taille
et de capacité d’accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :

– des constructions ;
– des aires d’accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l’habitat des gens du voyage ;
– des résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs.

Il  est  par  contre  inutile  d’instaurer  un zonage spécifique (U indicé  ou N indicé)  pour  les  secteurs  de risque (inondations,
carrières) ; un graphisme qui se superpose au zonage suffit, avec rappel des prescriptions dans le règlement (cf. R 151-31).

2.4.2. – Les dispositions réglementaires (art. L151-8 à L151-42 du code de l’urbanisme)     :  
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Le règlement fixe,  en cohérence avec le projet  d'aménagement et  de développement durables, les règles générales et les
servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. 

Affectation des sols et destination des constructions 

Le règlement peut fixer les règles suivantes relatives à l’affectation des sols et la destination des constructions : 

1° Préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature des activités qui peuvent y
être exercées et également prévoir l'interdiction de construire. ; 
2° Définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des constructions autorisées ; 
3° Délimiter les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut-être subordonnée à la démolition de tout ou
partie des bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de la construction est envisagée ;

Pour des raisons de sécurité ou salubrité ou en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, le
règlement peut, dans le respect de la vocation générale des zones, interdire :

1° Certains usages et affectations des sols ainsi que certains types d'activités qu'il définit ;
2° Les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations.
Le règlement peut, en fonction des situations locales, soumettre à conditions particulières :

1° Les types d'activités qu'il définit ;
2° Les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations.

Zones naturelles, agricoles ou forestières

Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :

1°  Autoriser  les  constructions  et  installations  nécessaires  à  des  équipements  collectifs  dès  lors  qu'elles  ne  sont  pas
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles
ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ;
2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de
destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le
changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation
des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone
naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites.

Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments
d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent
pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.
Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes
permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou
forestier de la zone.

Les  dispositions  du  règlement  prévues  au  présent  article  sont  soumises  à  l'avis  de  la  commission  départementale  de  la
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.

Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de
capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :

1° Des constructions ;
2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du
5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;
3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.

Il précise les conditions de hauteur,  d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion dans
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.Il fixe les conditions
relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les
constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire.Ces secteurs sont délimités après avis
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de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du
code rural et de la pêche maritime.

Dans les zones U et AU, le règlement peut, à l'intérieur d'une même zone, délimiter des secteurs dans lesquels les projets de
constructions  situés  sur  plusieurs  unités  foncières  contiguës  qui  font  l'objet  d'une  demande  de  permis  de  construire  ou
d'aménager conjointe  sont appréciés comme un projet  d'ensemble et  auxquels  il  est  fait  application de règles alternatives
édictées à leur bénéfice par le plan local d'urbanisme (Article R151-21).

Ces règles alternatives définissent notamment les obligations faites à ces projets lorsque le règlement prévoit sur ces secteurs,
en application de l'article L. 151-15, qu'un pourcentage des programmes de logements doit être affecté à des catégories de
logement en précisant ce pourcentage et les catégories prévues.

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës,
de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet
est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose.

Volumétrie et implantation des constructions (Article R151-39, Art R151-40)

Afin d'assurer l'intégration urbaine, paysagère et environnementale des constructions, déterminer la constructibilité des terrains,
préserver ou faire évoluer la morphologie du tissu urbain et les continuités visuelles, le règlement peut notamment prévoir des
règles maximales d'emprise au sol et de hauteur des constructions.

Il peut également prévoir, pour traduire un objectif de densité minimale de construction qu'il justifie de façon circonstanciée, des
règles minimales d'emprise au sol et de hauteur. Il délimite, dans le ou les documents graphiques, les secteurs dans lesquels il
les impose.

Les règles prévues par  le présent article peuvent être  exprimées par rapport  aux voies et  emprises publiques, aux limites
séparatives et aux autres constructions sur une même propriété ainsi qu'en fonction des objectifs de continuité visuelle, urbaine
et paysagère attendus.

Dans les zones U, AU, dans les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées délimités en application de l'article L. 151-13,
ainsi que dans les zones où un transfert des possibilités de construction a été décidé en application de l'article  L. 151-25, le
règlement peut définir des secteurs de plan masse côté en trois dimensions. 

Mixité sociale et fonctionnelle en zones urbaines ou à urbaniser

Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les programmes de logements
comportent une proportion de logements d'une taille minimale qu'il fixe.

Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un
programme de logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements qu'il définit dans le
respect des objectifs de mixité sociale.

Le règlement peut identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels est préservée ou développée la diversité
commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature
à assurer cet objectif.

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Qualité du cadre de vie

Le règlement peut :

1° définir, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation des constructions ;
2° déterminer des règles concernant l'aspect extérieur des constructions neuves, rénovées ou réhabilitées, leurs dimensions,
leurs conditions d'alignement sur la voirie et de distance minimale par rapport à la limite séparative et l'aménagement de leurs
abords, afin de contribuer à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des
constructions dans le milieu environnant ;
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3° identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non
bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs
d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur
conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L.
421-4 pour les coupes et abattages d'arbres.
Dans les secteurs bâtis des zones urbaines issus d'une opération d'aménagement d'ensemble d'un domaine boisé, antérieure
au XXe siècle, et ayant conservé leur caractère remarquable de parc, le règlement peut comporter des dispositions réglementant
la surface de plancher des constructions en fonction de la taille des terrains si la préservation de la qualité des boisements et
espaces verts le justifie.

Le règlement peut :

1°définir  des secteurs dans lesquels il  impose aux constructions, travaux, installations et  aménagements de respecter des
performances énergétiques et environnementales renforcées qu'il définit. A ce titre, il peut imposer une production minimale
d'énergie renouvelable, le cas échéant, en fonction des caractéristiques du projet et de la consommation des sites concernés.
Cette production peut être localisée dans le bâtiment, dans le même secteur ou à proximité de celui-ci.
2° imposer une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, éventuellement pondérées en fonction
de leur nature, afin de contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en ville.
3° identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique,
notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les
prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception
prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres.
4° localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités
écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent.
5°  délimiter  les  zones  mentionnées  à  l'article  L.  2224-10  du  code  général  des  collectivités  territoriales  concernant
l'assainissement et les eaux pluviales.
Dans les zones à protéger en raison de la qualité de leurs paysages, le règlement peut déterminer les conditions dans lesquelles
les possibilités de construction résultant des règles qu'il fixe pour l'ensemble de la zone pourront être transférées en vue de
favoriser un regroupement des constructions sur d'autres terrains situés dans un ou plusieurs secteurs de la même zone.

Dans ces secteurs, les constructions ne sont autorisées qu'après de tels transferts, les possibilités de construire propres aux
terrains situés dans ces secteurs s'ajoutant alors aux possibilités transférées.

Le règlement fixe la densité maximale de construction dans ces secteurs.

En cas de transfert, la totalité du terrain dont les possibilités de construction sont transférées est frappée de plein droit d'une
servitude  administrative  d'interdiction  de  construire  constatée  par  un  acte  authentique  publié  au  fichier  immobilier.  Cette
servitude ne peut être levée que par décret pris sur avis conforme du Conseil d'Etat.

Afin d'assurer l'insertion de la construction dans ses abords, la qualité et la diversité architecturale, urbaine et paysagère des
constructions ainsi que la conservation et la mise en valeur du patrimoine, le règlement peut :

1° Prévoir des règles alternatives, dans les conditions prévues à l'article R. 151-13, afin d'adapter des règles volumétriques
définies en application de l'article R. 151-39 pour satisfaire à une insertion dans le contexte, en lien avec les bâtiments contigus ;
2° Prévoir des dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions ainsi que
des clôtures ;
3° Identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier
mentionné à l'article L. 151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration
préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de
nature à atteindre ces objectifs.

Afin d'assurer l'insertion et la qualité environnementale des constructions, le règlement peut (Art R151-42) :

1° Fixer des obligations en matière de performances énergétiques et environnementales ;
2°  Identifier  les  secteurs  où,  en  application  de  l'article  L.  151-21,  des  performances  énergétiques  et  environnementales
renforcées doivent être respectées ;
3° Identifier les secteurs dans les zones urbaines ou à urbaniser où, en application du 3° de l'article L. 151-28, les constructions
faisant preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale ou qui sont à énergie positive bénéficient d'une majoration de
volume constructible qu'il détermine en référence à l'emprise au sol et la hauteur ;
4° Prévoir des règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages supérieurs des constructions pour prendre en compte
les risques d'inondation et de submersion.
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Afin de contribuer à la qualité du cadre de vie, assurer un équilibre entre les espaces construits et les espaces libres et répondre
aux enjeux environnementaux, le règlement peut (Art R151-43):

1° Imposer,  en application de l'article L.  151-22, que les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables d'un projet
représentent une proportion minimale de l'unité foncière. Il précise les types d'espaces, construits ou non, qui peuvent entrer
dans le décompte de cette surface minimale en leur affectant un coefficient qui en exprime la valeur pour l'écosystème par
référence à celle d'un espace équivalent de pleine terre ;
2° Imposer des obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisir ;
3°  Fixer,  en  application  du  3° de  l'article  L.  151-41  les  emplacements  réservés  aux  espaces  verts  ainsi  qu'aux  espaces
nécessaires  aux  continuités  écologiques,  en  précisant  leur  destination  et  les  collectivités,  services  et  organismes  publics
bénéficiaires ;
4° Délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et définir des règles nécessaires à leur maintien ou
à leur remise en état ;
5° Identifier, localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-23 pour
lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est
subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir, et définir, s'il y a lieu, les prescriptions nécessaires pour leur préservation ;
6° Délimiter dans les documents graphiques les terrains et espaces inconstructibles en zone urbaine en application du second
alinéa de l'article L. 151-23 ;
7° Imposer les installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement ;
8° Imposer pour les clôtures des caractéristiques permettant de préserver ou remettre en état les continuités écologiques ou de
faciliter l'écoulement des eaux.

Stationnement 

Lorsque  le  règlement  prévoit  des obligations en matière  de  stationnement  des véhicules  motorisés,  il  fixe  des obligations
minimales pour les vélos pour les immeubles d'habitation et de bureaux, dans le respect des conditions prévues au I de l'article
L. 111-5-2 du code de la construction et de l'habitation.

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, cette obligation est réduite de
15 % au minimum en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou
de véhicules propres en auto-partage, dans des conditions définies par décret.

Lorsque les conditions de desserte par les transports publics réguliers le permettent, le règlement peut fixer un nombre maximal
d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés à réaliser lors de la construction de bâtiments destinés à un usage autre
que d'habitation.

Lorsque  le  règlement  impose  la  réalisation  d'aires  de  stationnement  pour  les  véhicules  motorisés,  celles-ci  peuvent  être
réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat.

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux
obligations résultant du premier alinéa, il  peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il  ne peut
réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours
de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de
stationnement répondant aux mêmes conditions.

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc privé de
stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout
ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation.

Afin d'assurer le stationnement des véhicules motorisés ou des vélos hors des voies publiques, dans le respect des objectifs de
diminution de déplacements motorisés, de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile et de
réduction de la consommation d'espace ainsi que de l'imperméabilisation des sols, le règlement peut prévoir des obligations de
réalisation d'aires de stationnement dans les conditions mentionnées aux articles L. 151-30 à L. 151-37 et dans les conditions du
présent paragraphe.

Ces obligations tiennent compte de la qualité de la desserte en transport collectif, de la densité urbaine et des besoins propres
au projet au regard des capacités de stationnement ouvertes au public à proximité.

Le règlement peut imposer, dans des secteurs qu'il délimite au sein des secteurs situés à proximité des transports collectifs,
existants ou programmés, une densité minimale de constructions.
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Dans les zones d'aménagement concerté, le règlement peut déterminer la surface de plancher dont la construction est autorisée
dans chaque îlot, en fonction, le cas échéant, de la nature et de la destination des bâtiments.

Le règlement peut ne pas imposer la réalisation d'aires de stationnement lors de la construction :

1° De logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat ;
2° Des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;
3° Des résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de l'habitation.

Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé pour les constructions destinées à l'habitation
mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement.

Toutefois, lorsque les logements mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 sont situés à moins de cinq cents mètres d'une
gare ou d'une station de transport public guidé ou de transport collectif en site propre et que la qualité de la desserte le permet, il
ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus de 0,5 aire de stationnement par
logement.

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est  pas applicable aux travaux de transformation ou d'amélioration de
bâtiments  affectés  à  des  logements  locatifs  financés  avec  un  prêt  aidé  par  l'Etat,  y  compris  dans  le  cas  où  ces  travaux
s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat.

Pour la mise en œuvre des plafonds mentionnés aux premier et deuxième alinéas, la définition des établissements assurant
l'hébergement des personnes âgées et des résidences universitaires mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 151-34 est précisée
par décret en Conseil d'Etat.

Pour les constructions destinées à l'habitation, autres que celles mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34, situées à moins
de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de transport collectif en site propre et dès lors que
la qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de
plus d'une aire de stationnement par logement.

Le plan local d'urbanisme peut augmenter le plafond défini à l'article L. 111-19 pour le fixer à un niveau compris entre les trois
quarts et la totalité de la surface de plancher affectée au commerce.

Equipements, réseaux et emplacements réservés

Le règlement peut :

1° préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris les rues ou
sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport public.
2° peut également délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du ski et les secteurs réservés
aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements et aménagements susceptibles d'y être prévus.
3° fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux des terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de faire
l'objet d'aménagements.

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués :
1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ;
2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ;
3°  Des  emplacements  réservés  aux  espaces  verts  à  créer  ou  à  modifier  ou  aux  espaces  nécessaires  aux  continuités
écologiques ;
4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de
mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ;

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification particulière, pour une
durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions
ou installations d'une superficie  supérieure à un seuil  défini  par  le  règlement.  Ces servitudes ne peuvent  avoir  pour  effet
d'interdire  les  travaux  ayant  pour  objet  l'adaptation,  le  changement  de  destination,  la  réfection  ou  l'extension  limitée  des
constructions existantes.

En outre, dans les zones urbaines et à urbaniser, le règlement peut instituer des servitudes consistant à indiquer la localisation
prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les installations d'intérêt général et les espaces verts à
créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements.

Dans les zones d'aménagement concerté, le règlement peut préciser :

1° La localisation et les caractéristiques des espaces publics à conserver, à modifier ou à créer ;
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2° La localisation prévue pour les principaux ouvrages publics, les installations d'intérêt général et les espaces verts.

Afin de satisfaire aux objectifs, mentionnés à l'article L. 101-2, de salubrité, d'amélioration des performances énergétiques, de
développement  des  communications  électroniques,  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles,  notamment  pluviaux,  le
règlement peut fixer :

1°  Les  conditions  de  desserte  des  terrains  mentionnés  à  l'article  L.  151-39  par  les  réseaux  publics  d'eau,  d'énergie  et
notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que, dans les zones délimitées en application du 2° de l'article L. 2224-10 du
code général des collectivités territoriales, les conditions de réalisation d'un assainissement non collectif ;
2° Les conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols,  pour assurer  la maîtrise du débit  et  de l'écoulement des eaux
pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas échéant des installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux
pluviales et de ruissellement dans les zones délimitées en application du 3° et 4° de l'article L. 2224-10 du code général des
collectivités territoriales ;
3° Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux
de communications électroniques.

Desserte par les voies publiques ou privées 

Afin de répondre aux besoins en matière de mobilité, de sécurité et de salubrité, le règlement peut fixer :

1° Les conditions de desserte des terrains mentionnés à l'article L. 151-39 par les voies publiques ou privées et d'accès aux
voies ouvertes au public ;
2° Les conditions permettant une bonne desserte des terrains par les services publics de collecte des déchets.
Lorsque le plan local d'urbanisme tient lieu de plan de déplacements urbains (Art R151-54, R151-55) :

1° Le rapport de présentation expose les dispositions retenues en matière de transports et de déplacements dans le projet
d'aménagement et de développement durables et dans les orientations d'aménagement et de programmation ;
2° Le projet d'aménagement et de développement durables détermine les principes mentionnés à l'article L. 1214-1 du code des
transports et vise à assurer les objectifs fixés à l'article L. 1214-2 du même code ;
3° Le programme d'orientations et d'actions comprend notamment les dispositions prévues aux articles R. 1214-1 et R. 1214-2
du code des transports, ainsi que les conditions de mise en place de l'observatoire des accidents prévu à l'article R. 1214-3 du
même code.

Les règles du PLU devront traduire les objectifs communaux décrits dans le PADD. Il est rappelé que le rapport de présentation
devra justifier chaque règle instaurée.

2.5 – LES DOCUMENTS GRAPHIQUES  
Les zones U, AU, A et N sont délimitées sur un ou plusieurs documents graphiques. Les documents graphiques du règlement
font, en outre, apparaître s'il y a lieu (articles R. 151-31, R. 151-34, R. 151-38, R.151-41, R. 151-43, R.151-48, R. 151-50 et R.
151-9 du CU):

« a) les espaces boisés classés définis à l'article L.113-1 ;

b) les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la protection contre les nuisances et
de la  préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels,  tels qu'inondations, incendies de forêt,
érosion, affaissements, éboulements, avalanches, ou de risques technologiques justifient que soient interdites ou soumises
à des conditions spéciales les constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts,
affouillements, forages et exhaussements des sols ;

c)  les  secteurs  protégés  en  raison  de  la  richesse  du  sol  ou  du  sous-sol,  dans  lesquels  les  constructions  et  installations
nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées ;

d)  les  emplacements  réservés  aux  voies  et  ouvrages  publics,  aux  installations  d'intérêt  général  et  aux  espaces  verts,  en
précisant leur destination et les collectivités, service et organismes publics bénéficiaires ;

e) les secteurs dans lesquels, pour des motifs d'urbanisme ou d'architecture, la reconstruction sur place ou l'aménagement de
bâtiments  existants  peut  être  imposé  ou  autorisé  avec  une  densité  au  plus  égale  à  celle  qui  existait  antérieurement,
nonobstant le ou les coefficients d'occupation du sol fixés pour la zone ou le secteur (précision abrogée par la loi ALUR) ;

f) les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être subordonnée à la démolition de tout ou partie des
bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de la construction est envisagée ;
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g) les périmètres, tels que délimités par le plan de déplacements urbains en application de l'article L.1214-4 du code des
transports, à l'intérieur desquels les conditions de desserte par les transports publics réguliers permettent de réduire ou de
supprimer les obligations imposées en matière de réalisation d'aires de stationnement, notamment lors de la construction
d'immeubles  de  bureaux,  ou  à  l'intérieur  desquels  le  plan  local  d'urbanisme  fixe  un  nombre  maximum  d'aires  de
stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments à usage autre que d'habitation ;

h)   Afin d'assurer l'insertion de la construction dans ses abords, la qualité et la diversité architecturale, urbaine et paysagère des 
constructions ainsi que la conservation et la mise en valeur du patrimoine, le règlement peut : 
1° Prévoir des règles alternatives, dans les conditions prévues à l'article R. 151-13, afin d'adapter des règles volumétriques 
définies en application de l'article R. 151-39 pour satisfaire à une insertion dans le contexte, en lien avec les bâtiments 
contigus ; 
2° Prévoir des dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions ainsi que 
des clôtures ; 
3° Identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier 
mentionné à l'article L. 151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une 
déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir et définir, s'il y a lieu, les 
prescriptions de nature à atteindre ces objectifs. 

i)  les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue ;

j)  les  zones  qui  sont  ou  peuvent  être  aménagées en  vue  de  la  pratique  du  ski  et  les  secteurs  réservés  aux  remontées
mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements et aménagements susceptibles d’y être prévus.

Les documents graphiques peuvent également faire apparaître des règles d'implantation des constructions dans les conditions
prévues au dernier alinéa de l'article R. 151-39.
Lorsque le plan local d’urbanisme comporte des plans de secteurs, le document graphique délimite ces secteurs. »

Les documents graphiques prévus aux articles R. 151-31, R. 151-34, R. 151-38, R.151-41, R. 151-43, R.151-48, R. 151-50
et R. 151-9  font également apparaître, s'il y a lieu :

« 1°) Dans les zones U, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à
protéger et inconstructibles délimités en application de l’article L.151-23;

2°) Dans les zones A, les bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l’objet d’un
changement de destination, dès lors que celui-ci ne compromet par l’exploitation agricole.

3°)  Dans les zones N,  les  secteurs  protégés en  raison de  la  qualité  de  leur  paysage  où est  applicable  le  transfert  des
possibilités de construction prévu à l'article L. 151-25 ;

4°) Dans les zones U et AU : 
a) les secteurs pour lesquels un plan de masse coté à trois dimensions définit des règles spéciales (abrogé par décret

n°2012-290 du 29/02/2012, art.28-2°))

b)  les  secteurs  délimités  en  application  du  5°  de  l’article  L.151-41  en  précisant  à  partir  de  quelle  surface  les
constructions ou installations sont interdites et la date à laquelle la servitude sera levée  ;

c) les emplacements réservés en application du 4° de l’article L. 151-41 en vue de la réalisation, dans le respect des
objectifs de mixité sociale, de programmes de logements en précisant la nature de ces programmes ;

d) les terrains concernés par la localisation des équipements faisant l’objet de la servitude mentionnée au 2° de l’article L
151-41.

e) les secteurs où les programmes de logements doivent, en application de l’article L.151-14, comporter une proportion
de logements d’une taille minimale, en précisant cette taille minimale ;

f) les secteurs où, en application de l’article L.151-15 ; un pourcentage des programmes de logements doit être affecté à
des catégories de  logement en précisant ce pourcentage et les catégories prévues ;

5°) Dans les zones U, AU, dans les secteurs de taille et de capacité limitées délimités en application de l’article L.151-
13, ainsi que dans les zones où un transfert des possibilités de construction a été décidé en application de l’article
L.151-25, le règlement peut définir des secteurs de plan masse côté en trois dimensions ;

6°)  Les  secteurs  où,  en  application  de  l’article  L.151-21,  des  performances  énergétiques  et  environnementales
renforcées doivent être respectées ;

7°) Les secteurs où, en application  de l’article L.151-21 , des critères de qualité renforcés en matière d’infrastructures et
réseaux de communications électroniques doivent être respectés. »
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Les annexes indiquent, à titre d'information, sur un ou plusieurs documents graphiques, s'il y a lieu (articles R.151-52
et R. 151-53 du CU) :

« 1°) Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ; 
2° Les zones d'aménagement concerté ; 

3° Les zones de préemption délimitées en application de  l'article L. 1  13-8     relative à la définition et à la mise en œuvre de
principes d'aménagement et de l'article L. 1  13-14     dans sa rédaction issue de la même loi ; 

4° Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi
que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé ; 

5° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la  loi n° 80-531 du 15 juillet 1980  relative aux
économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur ; 

6° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières, les périmètres d'actions
forestières et les périmètres de zones dégradées à faible taux de boisement, délimités en application des 1°, 2° et 3° de l'article
L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

7° Les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre Ier du code minier ; 

8° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et d'aménagement
coordonné de carrières, délimités en application des articles 109 et 109-1 du code minier ; 

9° Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 11  5-3     à l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont
soumises à déclaration préalable ; 

10° Les périmètres à  l'intérieur  desquels  l'autorité  compétente peut  surseoir  à  statuer  sur  les demandes d'autorisation en
application de l'article L. 1  02-13     ; 

11° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions
d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement ; 

12° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 

13° Les périmètres d'intervention délimités en application de  l'article L. 1  13-15     pour la protection et  la mise en valeur  des
espaces agricoles et naturels périurbains ; 

14° Les secteurs où un dépassement des règles du plan local d'urbanisme est autorisé en application des articles L. 151-20,
L. 151-28, L. 151-29 et L. 151-46 ; 

15° Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial visées à l'article L. 332-11-3 ; 

16° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de
coopération intercommunale compétent dans lesquels l’article L. 111-  1  6   ne s'applique pas ; 

17° Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application de l'article L. 331-14 et L. 331-15 ;

18° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de l'article L. 331-36. »

Les annexes comprennent à titre informatif également (article R.152-52 et R. 152-53 du CU) :

« 1°) Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article  L. 126-1  ainsi que les bois ou forêts soumis au
régime forestier ; 

2° Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de
réalisation,  en précisant  les emplacements retenus pour le  captage,  le  traitement  et  le  stockage des eaux destinées à la
consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

Mise à jour : 30 octobre 2018 par SUAD/PU

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814803&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022473973&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022473973&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022473973&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000020442536&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814617&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814617&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814333&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814333&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814683&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814683&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006071785&idArticle=LEGIARTI000006627342&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000886864&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815039&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814602&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814602&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814580&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814580&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=018DCD2677382DC7388C0D0A725ED816.tpdjo01v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815452&dateTexte=&categorieLien=cid


15/15

3° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application des articles L. 112-3 à L.112-13, L.112-16 et L.112-17; 

4° D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des articles L. 571-9 et L. 571-10 du code de
l'environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit
et, d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

5° Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité élargie, en application des articles L. 581-10 à
L. 581-14 du code de l'environnement ; 

6° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables en application de
l'article L. 562-2 du code de l'environnement et les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques miniers établi en
application de l'article 94 du code minier ; 

7° Les zones agricoles protégées délimitées en application de l'article L. 112-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

8° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu à l'article L. 1  22  -  12. »

Nota : Bien que leur annexion ne soit pas obligatoire, il est souhaitable de joindre également :

9°) les périmètres de zones contenant des vestiges archéologiques, définis par arrêtés du préfet de la région Ile de France en
application de loi du 17 janvier 2001, pour les communes concernées.

Mise à jour : 30 octobre 2018 par SUAD/PU
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